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DE LA DIRECTION
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Bienvenue au Programme national de bénévolat des Services de bien-être et moral des Forces 
canadiennes (SBMFC), 

Aux SBMFC, nous comprenons qu’en tant que bénévoles, vous choisissez d’investir généreusement de 
votre temps, de vos connaissances et de vos compétences pour appuyer notre mission parce que vous 
avez à cœur notre communauté militaire.

En échange, nous promettons d’honorer votre engagement en vous proposant une expérience de 

ainsi qu’une reconnaissance méritée. En tant que bénévoles, vous complétez nos équipes dévouées 

possibilités de bénévolat. 

Dans le cadre de le Programme national de bénévolat, le présent Manuel à l’intention des bénévoles a 
été conçu pour appuyer les programmes, les services, les activités et les événements et pour optimiser les 
compétences et les connaissances uniques ainsi que le temps que vous êtes prêts à donner. Le Programme
national de bénévolat ainsi que la collaboration de nos partenaires favorisent un processus harmonieux
qui permet aux bénévoles de « donner en retour et de s’engager » partout au Canada et dans le monde.  

Au nom de toutes les équipes aux SBMFC, merci d’avoir choisi de soutenir notre travail très enrichissant. 

Le directeur général des Biens non publics,  

Ian Poulter



Bienvenue dans notre équipe en tant que bénévole au 
sein des Services de bien-être et moral des Forces 
canadiennes (SBMFC), une organisation engagée à 
soutenir la communauté des Forces armées canadiennes 

à rencontrer de nouvelles personnes et à acquérir de 
nouvelles compétences.

Le présent manuel a été rédigé expressément à votre 
la meilleure expérience 

de bénévolat possible.



QUI



l’autonomie, la résilience et l’état de préparation opérationnelle des membres des FAC en 

réelle pour la communauté des FAC.

 
des personnes en meilleure santé,

et un meilleur Canada.

mental, social, physique et

communauté militaire, 
au pays et dans le monde.

 de nos membres, 
de notre communauté et les uns 

autres.

 et nous 

exprimons ce que nous voulons dire et 
nous tenons nos engagements.

appuyons mutuellement et travaillons 
ensemble pour nos membres.

recherche de nouvelles idées et trouvons 
des moyens 
membres la meilleure expérience possible.
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NOTRE
PERSONNEL

D’ABORD,
LA MISSION
TOUJOURS

des 



NATIONALE

l’engagement communautaire et à l’enthousiasme unique partagé pour la communauté des FAC 

le Programme national

et l’ensemble de la population canadienne. 

de bénévolat
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sont 

 • agir selon les valeurs des SBMFC en tout temps;

 • suivre les politiques et les procédures des SBMFC (applicables aux employés des SBMFC);

 •  
attendu des bénévoles;

 •

 •
l’encadrement et du mentorat;

 • soutenir et encourager le rôle des bénévoles;

 • traiter les bénévoles comme tous les autres membres de l’équipe;

 • reconnaître les contributions des bénévoles;

 • assurer la gestion, la surveillance et l’orientation quotidiennes des bénévoles 

 
•

 

(Quartier général – Ottawa)

Les rôles et responsabilités du Bureau du Programme national de bénévolat des

Bureau du Programme national de bénévolat

 

 • gérer, concevoir, superviser et orienter la politique nationale de gestion des bénévoles
pour le personnel des SBMFC;

 • offrir des outils, de la formation et des ressources au personnel des SBMFC qui
augmentent l’engagement et l’expérience.
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 • demander des précisions sur son rôle de bénévole, au besoin;

 • remplir tous les formulaires concernant l’admission des bénévoles et les mettre à jour 
lorsque le ou la gestionnaire de l’occasion de bénévolat ou le surveillant ou la surveillante 
des affectations le demande;

 • maintenir une communication ouverte avec son gestionnaire de l’occasion de bénévolat/

quant à la personne à contacter, communiquer avec Bureau du Programme national
de bénévolat , à ;

 • suivre les recommandations énoncées dans le Manuel à l’intention des bénévoles des 
SBMFC et toutes les politiques et procédures en lien avec votre rôle de bénévole ou votre 
division des SBMFC.

 •

du ministère des Transports, selon les exigences du rôle de bénévole. 
 Prendre note que les exigences peuvent varier selon l’occasion de bénévolat (se reporter à l’avis 

 • agir selon les valeurs des SBMFC en tout temps.

8



ENGAGEMENT
À L’ENDROIT

encourageons les bénévoles à cerner toute condition dangereuse ou tout risque environnemental 

Notre succès des volontaires dépend de notre capacité à collaborer, à viser des objectifs 
communs, à célébrer nos différences et à accepter les idées novatrices. La diversité, équité et 
l’inclusion font partie de notre ADN. Nous ne ménageons aucun effort pour créer un 
environnement sain, sécuritaire et respectueux où tous les Le succès des volontaires sont à l’abri 
de la discrimination et profitent de chances égales. Nous valorisons une culture axée sur notre 
ressource la plus précieuse : nos bénévoles. Des bénévoles diversifiés nous aideront à mieux servir 
nos clients de plus en plus diversifiés.
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Les renseignements personnels sont utilisés aux fins d’administration de la Politique nationale sur le 
bénévolat des SBMFC et la gestion des bénévoles au sein des organisations des Biens non publics.

Les renseignements personnels sont protégés, et ne peuvent être utilisés et divulgués qu’en vertu 
des dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels et tel qu’il est décrit dans 
le Fichier de renseignements personnels des SBMFC PPU 100 Bénévoles. En vertu de la Loi, les 
particuliers ont le droit d’accéder à leurs renseignements personnels et de les corriger, ainsi que de 
déposer une plainte au commissaire à la protection de la vie privée du Canada concernant le 
traitement des renseignements personnels par l’établissement.

Confidentialité

Avantages liés au bénévolat
 

 • contribuer à la qualité des programmes et des services offerts à la communauté des FAC;

faire partie d’une équipe de collègues serviables;

élargir son réseau;

peaufiner ses compétences générales;

optimiser son CV;

apprendre de nouvelles compétences;

découvrir de nouvelles perspectives d’emploi;

Et bien plus encore!

 •
 •
 •
 
•

 •

 •

 •
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Des efforts seront faits, dans la mesure du possible, pour faire correspondre les compétences et 
les intérêts avec les rôles de bénévoles disponibles. Si des bénévoles découvrent que le poste 
qu’ils occupent ne leur convient pas, ils sont invités à en discuter avec leur gestionnaire de 
l’occasion de bénévolat ou surveillant ou surveillante des affectations. Ensemble, ils peuvent 
explorer d’autres possibilités de bénévolat qui pourraient mieux correspondre à leurs besoins.

À titre de bénévole, vous recevrez une orientation générale sur l’organisation des SBMFC et une 
formation particulière au programme ou à la division que vous appuierez.



Tous les bénévoles sont tenus de connaître et de respecter les lignes directrices nationales en
matière de bénévolat figurant ci-dessous.

Les comportements non conformes aux lignes directrices ci-dessous ne seront pas tolérés et 
peuvent entraîner la révocation des fonctions de bénévole.

Les bénévoles doivent signaler les infractions potentielles ou réelles aux lignes directrices.
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LIGNES DIRECTRICES
NATIONALES EN MATIÈRE
DE BÉNÉVOLAT 



Tous les renseignements recueillis, produits ou obtenus par les bénévoles doivent être exacts. 
Les bénévoles acceptent de protéger les renseignements contre toute utilisation ou divulgation 
illégale, non autorisée ou involontaire.

Protection et sécurité de l’information

Les bénévoles ne doivent pas utiliser, partager ou reproduire quelque marque, logo ou expression 

enregistrés par les SBMFC. 
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Les bénévoles doivent maintenir un environnement exempt de harcèlement et aviser leur 
gestionnaire ou surveillant ou surveillante s’ils ont connaissance de ce genre de comportement. 

Les bénévoles doivent respecter les lois et règlements applicables qui régissent la possession ou 
la consommation d’alcool, de drogues ou d’autres substances.

Les bénévoles doivent signaler tout incident ou accident à leur gestionnaire ou surveillant ou 
surveillante dès que possible.

Les bénévoles ne doivent utiliser aucun bien, avoir ou autre ressource des SBMFC sans 
permission ou autorisation explicite. 

ou apparent.

Les bénévoles ne peuvent pas accepter de cadeau, de marque d’hospitalité ou d’autres avantages 

et de les placer dans une situation délicate.



leurs amis ou à des organisations dans lesquelles ils ont des intérêts. 

l’échelle nationale pour les activités, les messages clés et la marque des SBMFC.

Les bénévoles doivent s’abstenir d’utiliser leurs appareils mobiles personnels durant l’activité 

exception est requise, ils doivent s’adresser au gestionnaire de l’occasion de bénévolat/surveillant 

Les bénévoles doivent agir à titre de particuliers et non de représentants des SBMFC. Toutes les 
demandes de renseignements d’ordre général doivent être acheminées au 1-855-245-0330 ou 

.

des SBMFC.

1. Formulaire d’inscription du bénévole
2. Formulaire de consentement du parent/tuteur légal (s’il s’applique)

 3. Entente de bénévolat

à 
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personnel bénévole, selon les exigences de leur rôle de bénévole.

personnes vulnérables, il doit communiquer avec le service de police local. La marche à suivre 

Remarque : Le bénévole âgé de moins de 18 ans
 Par conséquent, il doit remettre un Formulaire de consentement du parent/tuteur légal avec 

Tous les avis d’occasions de bénévolat indiqueront clairement le niveau de sécurité requis.
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Les bénévoles doivent signer un registre à l’arrivée et au départ pour aider à suivre leurs heures 

un remplaçant. 

cadre de leur bénévolat.

être prêts à travailler dans tous les types de climats, bien s’hydrater et porter des vêtements 
adaptés à la saison. En cas d’incertitude quant aux vêtements à porter, ils doivent demander des 

des SBMFC. Dans ce cas, les SBMFC traiteront tous les bénévoles qui quittent l’organisation d’une 

Les SBMFC ne prennent pas à la légère la décision de congédier des bénévoles et s’engagent à 

peut consulter Bureau du Programme national de bénévolat (si le temps le permet).

 •

 •
en danger les SBMFC, leurs clients, leur personnel et leurs bénévoles, ou endommage les 
biens de l’organisation.
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De nombreuses écoles secondaires dans tout le Canada exigent des élèves un minimum de 
40 heures de bénévolat pour être admissibles au diplôme.

parent/tuteur légal doit être rempli et reçu avec le Formulaire d’inscription du bénévole avant
élèves et des jeunes de 14 à 18 ans

le début de toute occasion de bénévolat.

Formulaire de consentement du parent/tuteur légal.

Il est à souligner que pour certains événements, lieux et publics, la capacité d’accepter des élèves 

 •
l’événement ou l’activité.

 •

 •

 •

 • Consignez les heures de service bénévole et les dépenses remboursables approuvées (si 
elles s’appliquent à votre rôle de bénévole).

 •
cas d’urgence.

 •

 •
vous assumez votre rôle de bénévole.

 • Signalez sans délai tout incident ou blessure au gestionnaire de l’occasion de bénévolat/
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Les bénévoles contribuent à la force de la communauté 
militaire, tant sur le plan individuel que communautaire. 

Merci d’avoir choisi de faire du bénévolat avec les SBMFC!



4210, rue Labelle 
Ottawa, Ontario  K1A 0K2


